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Piscine de Cours : la rénovation est lancée 
 

 
Fermée par mesure de sécurité depuis le 4 mars, la piscine de Cours a depuis fait l’objet 
de plusieurs interventions afin que l’état de sa structure soit déterminé le plus 
précisément possible.  
 
Cette fermeture était devenue impérative après la consultation du bureau d’études Archi 
Meca, qui avait relevé, après visite du site le 27 février 2019, que « le risque encouru 
aujourd’hui est l’effondrement de la structure ». 
Après une phase d’étaiement nécessaire pour assurer la sécurité sur le site, le bureau 
d’études SECC, retenu après un appel d’offre, a pu débuter le 27 août le diagnostic 
structurel. 
 
10 semaines ont été nécessaires à la bonne réalisation de ce diagnostic, qui est 
désormais en possession de la Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien et 
qui relève plusieurs points : 
 

- Les têtes des 4 arcs métalliques porteurs de la structure sont très fortement corrodées. 
Cette corrosion met en danger la pérennité de l’assemblage. 

- Les arcs secondaires inspectés montrent des points de corrosion avancée et des 
traces de corrosion sont relevées sur l’ensemble de la structure métallique. 

- L’étude structurelle (la structure supportant le poids de la toiture et des équipements 
fixes ainsi que les charges climatiques) a relevé que les membrures inférieures des 
arcs secondaires devaient être renforcées. 
 
Le diagnostic structurel conclut que les travaux de renforcement structurel 
préconisés doivent être réalisés avant toute réouverture du site au public. La 
rédaction du programme technique est en cours et une mission de maitrise d’œuvre a 
été lancée afin de concevoir l’ensemble des travaux nécessaires.  
 
Une enveloppe budgétaire d’1,5 à 2 millions d’euros est nécessaire pour réaliser les 
travaux de réhabilitation de la structure métallique, de la coupole mais aussi des travaux 
d’amélioration, notamment quant aux performances énergétiques de la piscine.  
 
A l’image des mesures prises rapidement depuis la fermeture, la COR réaffirme 
sa volonté de se montrer la plus réactive possible afin de faciliter le processus 
qui mènera à la réouverture, dans des conditions de sécurité optimales, de la 
piscine de Cours. 

 


